BULLETIN D’INSCRIPTION
A retourner à l’UDM24
(un par personne)




COLLECTIVITÉ : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Nom : ………………………………………………………………………………………….Prénom : …………………………………………………
Fonction : ……………………………………………………………………………………N° de téléphone portable : ……………………..
Mail personnel (obligatoire) : ………………………………………………………………………………………………………………………
Mode de financement de la formation :   
            BUDGET DE LA COLLECTIVITÉ                           [image: ]    FINANCEMENT PAR L’ÉLU
S’inscrit au(x) repas au tarif unique de 20 € :     [image: ]    oui          [image: ]    non      

	[bookmark: _Hlk193184822]Budget communal et finances locales
	27 mars 2025
	[image: ]

	Le Maire et les édifices religieux
	10 avril 2025
	[image: ]

	L’Organisation des fêtes et manifestations sur la commune
	11 avril 2025
	[image: ]

	Les Biens sans maîtres et les immeubles en état d’abandon
	17 avril 2025
	[image: ]

	Bien terminer le mandat municipal
	18 avril 2025
	[image: ]

	Bilan financier de fin de mandat
	22 avril 2025
	[image: ]

	Les débits de boissons (1/2 journée)
	29 avril 2025
	[image: ]

	Rénovation énergétique performante des bâtiments : quelle approche ?
	20 mai 2025
	[image: ]

	Gérer les animaux sur son territoire (1/2 journée)
	23 mai 2025
	[image: ]

	Comment gérer les dépôts sauvages de déchets ? (1/2 journée)
	5 juin 2025
	[image: ]

	Les chemins ruraux
	19 juin 2025
	[image: ]

	Les chemins ruraux
	20 juin 2025
	[image: ]

	Commune et école (1/2 journée)
	9 septembre 2025
	[image: ]

	Le Règlement du cimetière  
	15 septembre 2025
	[image: ]

	La Reprise des sépultures et la gestion des concessions funéraires
	16 septembre 2025
	[image: ]

	Pouvoir de police et responsabilités des élus
	14 octobre 2025
	[image: ]


COCHER LA (LES) CASE(S) CORRESPONDANTES

c

SIGNATURE DU STAGIAIRE :




Attention : Toute annulation d’inscription intervenant moins de 7 jours ouvrés avant le début de la formation donne lieu à des frais d’annulation correspondant à 100 % du montant de la formation (sauf motif de force majeure justifié auprès de l’UDM24 tels que : refus du congé de formation par l’employeur, maladie/hospitalisation, décès d’un proche, interruption des transports)
               [image: ]
[image: ]
	La mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde
	16 octobre 2025
	[image: ]

	Les troubles de voisinage (1/2 journée)
	7 novembre 2025
	[image: ]

	Le Règlement du cimetière  
	12 novembre 2025
	[image: ]

	La Reprise des sépultures et la gestion des concessions funéraires
	13 novembre 2025
	[image: ]

	Rénovation énergétique performante des bâtiments : quelle approche ?
	25 novembre 2025
	[image: ]

	Les Biens sans maîtres et les immeubles en état d’abandon
	27 novembre 2025
	[image: ]

	Comment gérer les dépôts sauvages de déchets ? (1/2 journée)
	5 décembre 2025
	[image: ]

	Élus menacés, agressés, diffamés : les outils pour se défendre
	16 décembre 2025
	[image: ]

	L’Organisation des fêtes et manifestations sur la commune
	17 décembre 2025
	[image: ]


COCHER LA (LES) CASE(S) CORRESPONDANTES

c

                                                                                                                                                                              

SIGNATURE DU STAGIAIRE :





Attention : Toute annulation d’inscription intervenant moins de 7 jours ouvrés avant le début de la formation donne lieu à des frais d’annulation correspondant à 100 % du montant de la formation (sauf motif de force majeure justifié auprès de l’UDM24 tels que : refus du congé de formation par l’employeur, maladie/hospitalisation, décès d’un proche, interruption des transports)

Udm24 formations
0553028735
contact@udm24.fr
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